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nombreux details rappellent ceux de la chapelle contempo-
raine ä Bavois. Vous noterez aussi toute une serie de tres
bonnes menuiseries du xvne siecle, quelques-unes anterieures,
d'autres posterieures ä la restauration du temple en i6jg,
etsur lesquelles vous releverezdes dates allant de 1627 ä 1705.

La grande fenetre du choeur a malheureusement perdu
ses meneaux et son fenestrage sculpte ; l'examen exterieur
des deux petites fenetres laterales, au Nord et au Sud,
semble prouver qu'elles en ont remplace, au xve siecle,
d'autres plus anciennes, peut-etre des fenetres de la tour ;

par chance, ces deux petites fenetres ont conserve dans

leurs couronnements trilobes quelques vestiges de vitraux
du xve siecle. Une trappe et un escalier permettent d'acce-
der de la nef ä l'etage inferieur de 1'ancienne tour de

defense, place sous le choeur; vous y noterez les longues
archeres, percees dans chacune des faces, et qui semblent

remonter au xme siecle. L'archere de la face Orientale est

en croix, comme celles du chateau de Champvent.
A. NiEF.

LA CHAPELLE PARTICHLIERE DE LA FAMILLE BOURGEOIS

DANS LE TEMPLE DE GRANDSON

Le temple de Grandson, Tun des plus anciens du canton

apres Romainmotier et Payerne, est trop connu pour en

faire ici une description detaillee : ses colonnes romaines,

provenant d'Orbe et d'Avenches ], son porche, ses chapi-

teaux, sa stalle de bois sculpte du xve siecle ; ses fresques
dont l'une du xve et l'autre du commencement du xvie siecle,

ainsi que toute son architecture ont fait l'admiration de

tant de personnes, surtout depuis la tres belle restauration
executee il y a peu d'annees par M. L. Chätelain, architecte

1 lit pent-etre d'Yverdon.
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ä Neuchätel, qu'il serait superflu d'en parier encore ä cette
place.

Sans cesse de nombreux amateurs de l'art ancien viennent
visiter ce temple comme Tun des plus beaux representants
du style roman. Qu'il nous soit done permis de mentionner
seulement que, fonde au xie siecle par les Benedictins, le

temple de Grandson fut place sous le vocable de St-Jean-

Baptiste, et qu'il ne fut longtemps que la chapelle du

Prieure, dependant de l'abbaye de la Chaise-Dieu, en

Auvergne.
Jusqu'ä la premiere moitie du xve siecle, il semble que

Grandson n'eüt point possede de temple paroissial.
Jusqu'ä cette epoque c'etait l'eglise de Giez, dont le

chceur remonte probablement au commencement du xne

siecle, qui etait en realite l'eglise paroissiale de Grandson.

Nous lisons dans le Dictionnaire kistorique du canton de

Vaud par Martignier et de Crousaz 1
que : « l'ann^e 1437

» les habitants de Grandson las de l'obligation de se rendre

* toujours ä Giez pour le service divin, prierent l'ev£que de

» Lausanne, Jean de Prangins, de les autoriser ä mettre des

» fonts baptismaux dans l'eglise du Prieure et de declarer
» que la messe qu'on y entendra soit reputee messe parois-
» siale. L'6veque accorda cette demande le 4 janvier
» 1438. »

Grandson dut contribuer comme auparavant ä l'entretien
de l'eglise de Giez, jusqu'ä aujourd'hui.

C'est, accollee au cote Est du chceur du temple de Grandson

que se trouve la chapelle particuliere de la famille
Bourgeois, de Giez et de Corcelettes.

La famille fut connue anciennement sous les noms de

Borges et Borgeys, puis dans les actes latins sous ceux de

Borguesi et Burgensis.
Cette chapelle, consacree ä St-Andre apotre et ä St-Blaise

1 Article : Giez.
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martyr, est la seule qui existät dans les deux eglises que

possedait Grandson avant la Reformation.
Elle appartient, depuis sa fondation, exclusivement ä la

fämille Bourgeois, qui eile seule I'entretient, la repare en

tout ce que cette propriete exige.
L'entree de la chapelle se trouve dans le choeur m.eme de

l'eglise, fermee par une grille.
La voüte en plein cintre qui y donne acces, mesure

2 metres 46 de largeur sur 2,80 de hauteur et est ornee

d'un bord arrondi avec moulure de chaque cote,
Un second arc de voüte, en reträit et surbaisse de 56 cm.,

reduit un peu la hauteur de la porte. Du choeur de l'eglise,

on descend ä l'interieur de la chapelle par neuf marches et
Ton se trouve dans un espace carre, ou peu s'en faut,
de 4 metres 80 de cote sur environ autant de hauteur, en

forme de croisee d'ogives ä grosses nervures en pierres de

taille tres saill^ntes, descendant sur deux cotes jusqu'ä 90 cm.

du sol. A Tangle N.E., la nervure repose sur une colonnette ä

chapiteau simple et base ä amortissements, et ä Tangle S.-E.

sur un cul-de-lampe octogone, sculpte en forme de feuille

rappelant un peu l'acanthe et legerement contournee, tandis

qua Tangle N.-O., la nervure est noyee dans le mur ä 2 rn. 15

du sol et qu'ä Tangle S.-O. eile s'appuye sur l'escalier
(descendant ä l'interieur) par une base carree sans modillon.

L'appareil de magonnerie de la chapelle est varie. Les

murs N. et E., ainsi que les bases des quatre cotes jusqu'ä

I metre 15 du sol, sont en pierres de grosseurs tres diffe-

rentes, souvent presque rondes, tres irregulieres, dont les

faces ou cotes sortent du mortier en relief prononce. Les

.murs sud et ouest (celui-ci donnant sur le choeur) sont de

blocs rectangulaires, bien tailles, de 25 cm. de hauteur sür

25 ä 60 cm. de largeur.
La croisee d'ogives est appareillee de pierre tuffeuse sem-

blable ä .celle de Montcherand et qu'on trouve dans



— 332 —

beaucoup de nos vieux edifices, notamment dans le chceur de

l'eglise de Giez, bien que celui-ci füt de beaucoup anterieur
a. la construction de la chapelle, et datät du commencement
du xne siecle, comme nous l'avons dit plus haut.

La clef de voüte porte les armes de la famille Bourgeois

(d'azurälafasced'argent crenelee de trois pieces et maqonnee
de sable ; ä la bordure d'or) sculptees en relief, avec, en tra-

vers, en caracteres gothiques le nom de : G. Borges.
Outre la grille d'entree, la chapelle est eclairee par une

fenetre ogivale de i m. 56 de largeur sur 2 m. 30 de

hauteur, ä un meneau, avec ornements ä espaces lobes et en
forme de cceurs allonges. La fenetre s'eleve ä partir de 1 m. 25

du sol; le cadre, de 17 cm. de largeur, est ä moulure, et au

bas, ä la suite d'un espace plat, se trouve la surface gothique
inclinee bien connue.

On voit ainsi que toute la chapelle est franchement gothique,

ainsi que le choeur de l'eglise et date, comme celui-ci,
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d une epoque bien posterieure ä celle de la construction
primitive de la nef et du transept du temple.

Armes de la famille Bourgeois sculptles sur pierre au-dessus de la

cridence du choeur du temple et en face de Pentree de la chapelle.

Dans le mur N. l'espace reserve k l'autel mesure I m. 85

de largeur sur 1 m. 40 de hauteur et 30 cm. de profondeur,
et ä droite de celui-ci se trouve, egalement dans le mur, une

petite niche, apparemment une credence ou une piscine de

37 X 40 cm. sur 23 cm. de profondeur.
Lors de la restauration du temple de Grandson executee
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il y a quelques annees, la famille Bourgeois regut l'ordre de

faire restaurer en meme temps sa chapelle particuliere, ce

qui fut fait d'une fagon entendue.et genereuse parM. Edmond

Bourgeois, de Corcelettes. La fenetre fut pourvue d'un
vitrail de la maison C. Wehrli, de Zurich, representant la

crucifixion et la resurrection avec, au bas, les armes de la

famille ; une grille en fer forge remplaga la porte de bois

qui pendant un certain temps avait clos l'entree donnant sur
le choeur et le sol fut creuse, ramene ä son niveau primitif,
puis dalle. Dans les fouilles que necessiterent ces travaux,

on mit ä decouvert plusieurs cranes et de nombreux osse-

ments des personnages de la famille qui avaient ete inhumes

dans leur chapelle. Un des cranes, celui d'une femme (on

verra plus loin ä qui il avait sans doute appartenu) portait
encore une belle et longue chevelure, en bon etat de

conservation, au moment oü on le mit au jour, mais qui se

deteriora assez rapidement au contact de l'air.
Au centre de la chapelle, entouree d'une grille en fer

forge placee lors de la derniere restauration, se trouve la

pierre tombale de Guillaume Bourgeois qui fut, des la fin
du xve siecle, sacristain et prieur du Prieure des benedictins
de Grandson.

C'est une dalle en pierre du Jura, mesurant 90 cm. de

largeur sur I m. 80 de longueur. [Elle porte l'image du

prieur, en costume de benedictin, debout entre deux colonnes

supportant un dais de style gothique flamboyant; ä sa

droite se trouvent ses armoiries, ä sa gauche, un petit
philactere avec l'inscription MISERERE MEI (aie pitie de

moi). II est dans l'attitude de la priere. Tout autour, en
maniere d'encadrement, est sculptee en creux, comme tout
ce qui se trouve sur la dalle, l'epigraphe latine, entre deux
filets, en caracteres gothiques egalement, et donnant la date
de 1508.
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Voici l'epitaphe completee :

f HIC JACET VEN(erabilis) F (rater) GUILE(elmu)S
BORGEYS, SAC(ri) STA ET ELECTVS P(ri)OR HUJ(us)
P (ri) ORAT (us) G(ra)ND (issoni) QUI OBIIT DIE ULTIMA
ME (en) S (is) AP (ri) L (is) ANNO D (o) M (ini) MVVIII.
HEC E (st) REQ (i) ES MEA IN SECULUM SECULI HIC
HABITABO Q (uonia)M ELEGI EAM.

Nous en donnons ici la traduction : « Ci git venerable

freie Guillaume Bourgeois sacristain et prieur elu de ce

prieure de Grandson, qui mourut le dernier jour du mois

d'avril l'an du Seigneur 1508. Voilä mon lieu de repos au

siecle des siecles je 1'habiterai parce que je l'ai choisi. »

La dalle entiere, avec ses ornements et son inscription,
est en tres bon etat de conservation.

Au cours de la recente restauration, les ossements et les

cranes mis ä decouvert furent soigneusement reunis dans un
cercueil ä cet effet et places ainsi sous la pierre tombale, au

centre de la chapelle, oil ils continueront ä travers les siecles

leur sommeil de l'eternite, repos qui ne fut trouble et inter-

rompu que pendant ces quelques jours de travaux comme

pour leur preparer une couche meilleure dans la paix du ciel

et le silence de la mort.
L'origine et l'epoque de la fondation de cette chapelle de

famille sont inconnues.
M. Zabulon Bourgeois, conseiller d'Yverdon, dans sa

genöalogie de la famille ecrite vers la fin du xvne siecle,

l'attribue au Prieur Guillaume Borges qui y fut inhume,

comme nous le prouve la pierre dont nous venons de parier,
le 30 avril 1508.

II se fonde vraisemblablement sur le fait que Ton voit ä la

clef de voüte, au travers des armoiries sculptees de la famille
le nom de G. BORGES.

Mais cette inscription, quoique en caracteres gothiques,
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pourrait avoir ete ajoutee, et il ne parait pas probable que
Guillaume eüt ete le vrai fondateur de la chapelle ; voici
pourquoi :

II est prouve que le prieur Guillaume BORGES fut long-
temps en guerre ouverte avec les autorites de Grandson et
eut meme deux proces comme on le verra plus loin.

II n'est done pas vraisemblable que ces autorites fussent

disposees ä lui conceder un droit aussi distingue que celui
de bätir une chapelle particuliere sur terrain public, accollee

au chceur meme de l'eglise. Ainsi M. Zabulon Bourgeois qui
redigea sa genealogie pres de deux cents ans apres la mort
du prieur Guillaume semble ne pas avoir connu en details

l'histoire des demeles de celui-ci avec les autorites et le

public de Grandson, et s'etre trompe sur l'epoque de la

fondation de cette chapelle, les apparences 1'ayant induit en

erreur.
On voit dans les Tableaux historiques de la Suisse par

l'abbe Girard, tome I, p. 168 et suivantes, que des l'an 1495
les demeles entre le prieur G. Borges, conjointement avec

ses religieux, et la bourgeoisie de Grandson avaient entraine

un proces, et qu'en 1502 un nouveau proces, plus serieux

encore, fut termine par la mediation des deputes de Berne

et Fribourg, delegues specialement ä cet eftet, qui condam-

nerent aux frais « messire le secretaire et un autre reli-
» gieux nomme Loys Besson, coment Principaux en la

» matiere egalement tenus ä la moitie comme bons freres. »

L'original de cet acte se trouvait dans les archives de

Grandson 1, et une copie en existe dans Celles de la

famille.
Les delegues de l'Etat de Fribourg furent : Wuillen Reyff

et Hans Stoss, et ceux de Berne : Gaspard de Stein (de la

Pierra) et Julien de Rumlingen.

1 Nous ignorons s'il s'y trouve encore aujourd'hui ou s'il a et£ detruit
dans un des incendies.
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Ces messieurs prononcerent leur sentence le 27 avril 1502.
On voit parmi les nombreux articles de cet acte, que :

« Item secundement ont ordonnes 1 les dits Messieurs les

» ambassadeurs ausdits religieux des hores en apres de
» vivre en bonne paix avecques les officiers et subges de la

» ville et Seigneurie de Grandson, comme bons religieux
» doibvent et sont entenus de vivre. »...

« Item quartement : leur a ete ordonne par mesdits Sei-
» gneurs les ambassadeurs que de cy en apres les dits reli-
» gieux ne soyent plus trouves en tavernes publiques quel-
> conques si non par le congier de leur superieur en cas de

» necessite. »

« Item quintement : leur a este ordonne de non porter
» glayves ne armures quelconques, soit de jour soit de

» nuyt, exepte ung cuteau et d'une espande de Ion pour
» accomplir leur refection, et aussi au cas que vouillissent
» aller par pays que puyssent porter ce que leur semblera
» de bon. » etc., etc., etc.

On voit qu'ä cette epoque, comme peut-etre aussi de nos

jours, les moines ne semblent pas avoir vecu uniquement de

saintete dans les couvents.

(Asuivre). V.-H. Bourgeois.

YVERDON ET LES REFUGIES

DE LA REVOCATION

1687
8 jatwier. — Ordonne que les Srs Gouverneur, Maisonneur, Secretaire

et commandeur publieront vendables et feront eschute ä leur
discretion aux derniers encherisseurs, des bas et autres marchan-
dises apprestees ou non procedees du Maistre Bonnettier Jean
Escale qui a fait banqueroutte, affin de se redimer d'une partiedes
deniers qui sont deus ä Mess" du Conseil.

1 Nous respectons le style et l'orthographe.
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